
VOTER NE SERT À 

RIEN ?  

ALORS POURQUOI 94 % DES CHEFS D’ÉTABLISSEMENT ONT-ILS VOTÉ 

EN 2014 ? 

 

Du 29 novembre au 6 décembre 

Élections professionnelles 
 

 

2014-2018 : Qu’ont fait vos élus? 

Avec le SNES-FSU faites le bilan :  

 

Au niveau national 

Le SNES-FSU a voté systématiquement pour que les personnels bénéficient de 

toutes les améliorations possibles, même partielles, dans la carrière ou la 

rémunération.  

Le SNES-FSU a travaillé à soutenir la démocratisation de l’éducation tout en 

préservant une forte exigence en termes de contenus d’enseignements.  

Voici comment, sur plusieurs sujets clefs, les organisations syndicales se sont 

exprimées au cours du mandat précédent. 

COMITÉ 

TECHNIQUE 

MINISTÉRIEL  

FO SNALC CGT SUD UNSA SGEN 

PPCR  
déc 2017 

Pour C C C  P P 

CONSEIL 

SUPÉRIEUR DE 

L’ÉDUCATION  

FO SNALC CGT SUD UNSA SGEN 

Socle commun  
mars 2015 

Abstention C C C C P P 

Réforme collège,  
avr 2015 

Contre C C C C P P 

Evaluation, DNB, 

LSU,  
oct 2015 

Contre C C C C P P 

Programmes 

collège,  
oct 2015 

Contre C C C C P P 

Loi ORE/ 

Parcoursup,  
nov 2017 

Contre C P C C P P 

Réforme bac, 

mars 2018 
Contre C P C C P C 

Réforme  lycée, 

avr 2018 
Contre C C C C A C 

 

Avec le recul, que penser du choix de certaines organisations syndicales qui se 

sont opposées au PCCR ou qui ont soutenu la réforme du collège, Parcoursup 

et maintenant la réforme du Lycée ? 

Dans les départements et l'académie de Besançon 

 Nos élu.e.s se sont opposés systématiquement à 

la baisse des moyens et aux suppressions de 

postes qui en découlent. Contrairement à 

d’autres organisations syndicales, le SNES-FSU 

ne s’abstient jamais quand les moyens baissent. 

 Par notre connaissance du terrain et notre 

maillage syndical, nous sommes également force 

de propositions pour améliorer la situation dans 

les établissements et pour tous les personnels. 

 Nos représentant.e.s académiques et 

départementaux font un réel travail de terrain et 

dans les établissements, en animant par 

exemple des heures d’information syndicale là 

où on les sollicite. 

Dans les instances paritaires académiques 

(mutations, carrière…) : 

 LE SNES-FSU est actif et efficace : en CAPA 

mutations ou hors-classe, 85 % des propositions 

d’améliorations viennent du SNES-FSU… 

 Les commissaires paritaires du SNES-FSU 

s’assurent que les règles édictées par 

l’administration, garantissent la transparence et 

l’équité. 

 Mais le SNES-FSU ne se contente pas d’appliquer 

les règles, il essaie aussi de les changer ! Il est, 

par exemple, une force de proposition lors des 

discussions sur les barèmes. 

Voter SNES et FSU, c’est voter pour des actes,  
pas pour des paroles. 

https://www.elections2018-education.fr/  
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Élections professionnelles 

Défendre les personnels 

& des idées  
Qui vote pour quoi ? 

  

Comment voter ? 

Connexion au bureau de vote : identifiant + mot de passe spécifiques nécessaires ! 

1. Accès à l’espace électeur en créant votre mot de passe personnel : https://elections2018.education.gouv.fr   

2. Vérification de votre inscription sur les listes électorales dans l’espace électeur : https://elections2018.education.gouv.fr  

3. Récupération de votre identifiant de vote : sur https://elections2018.education.gouv.fr , après le 19 novembre  

4. Vote électronique du 29 novembre au 06 décembre, dans votre espace électeur sur https://elections2018.education.gouv.fr  

Voter SNES et FSU, c’est voter pour des actes, 
pas pour des paroles. 

https://www.elections2018-education.fr   
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